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ARRETE

autorisant la société PRECIAL’ CASTING
à poursuivre l’exploitation de ses installations de fonderie de métaux et alliages,

de réfrigération et compression
dans son établissement situé 22, Chemin des Prés Secs

à CIVfflEUX-D’AZERGUES.

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est
Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 512-2 et R. 512-26 à R. 512-30;

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la
consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation;

VU l’arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de
valorisation et d’élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision
du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône;

VU l’arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise;
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VU le récépissé de déclaration n° 18250, en date du 5 février 1998, délivré à la société
PRECIAL’CASTrNG pour les activités classées de fonderie de zamak -aluminium et
d’installation de compression qu’elle exploite dans son établissement situé 22, chemin
des Prés Secs à CIVRIEUX-D’AZERGUES;

VU la demande, présentée le 18 octobre 2005, complétée en dernier lieu le 14 novembre 2008,
par la société PRECIAL’CASTFNG en vue d’être autorisée à poursuivre l’exploitation de
ses installations de fonderie de métaux et alliages, de réfrigération et compression dans
son établissement situé 22, chemin des Prés Secs à CIVRIEUX-D’AZERGUES (activités
visées par les rubriques n°5 2552.1° et 2920.2.a de la nomenclature des installations
classées)

VU l’avis technique de classement, en date du 11 août 2008, de l’inspecteur des installations
classées de la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement;

VU les résultats de l’enquête publique à laquelle M. Marc-Henri BEGUTN, désigné en qualité
de commissaire enquêteur, a procédé du 5 janvier 2009 au 5 février 2009 inclus;

VU la délibération, en date du 8 janvier 2009, du conseil municipal de FLEURJEUX-SUR
L’ARBRESLE;

VU la délibération, en date du 13 janvier 2009, du conseil municipal de MARCILLY
D’AZERGUES;

VU la délibération, en date du 15 janvier 2009, du conseil municipal de LENTILLY;

VU la délibération, en date du 6 février 2009, du conseil municipal de BELMONT
D’AZERGUES;

VU la délibération, en date du 12 février 2009, du conseil municipal de CIVRIEUX
D’AZERGUES;

VU l’avis, en date du 8 janvier 2009, du service départemental d’incendie et de secours;

VU l’avis, en date du 8 janvier 2009, de la direction départementale du travail, de l’emploi et
de la formation professionnelle

VU l’avis, en date du 16 janvier 2009, de la direction régionale de l’environnement;

VU l’avis en date du 19janvier 2009 de l’institut national de l’origine et de la qualité

VU l’avis, en date du 10 février 2009, du service interministériel de défense et de protection
civile;

VU l’avis, en date du 19 février 2009, de la direction départementale de l’équipement;

VU les avis en date du 20 février 2009 et du 8 juin 2009 de la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales;

VU le rapport de synthêse, en date du 28 mai 2009, de l’inspecteur des installations classées
de la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement

.1...
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VU l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques exprimé dans sa séance du 25 juin 2009;

CONSIDERANT que la société PRECIAL’CASTING a modifié la nature de ses activités et
augmenté le volume de production de son établissement de CIVRIEUX-D’AZERGUES;

CONSIDERANT que les installations exploitées par la société PRECIALCASTING dans
son établissement de CIVRIEUX-DAZERGUES sont désormais subordonnées à
l’obtention d’une autorisation préfectorale au titre des rubriques n°5 2552.laet 2920.2°.a
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement;

CONSIDERANT qu’en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses
installations, l’exploitant met ou mettra en oeuvre les dispositions suivantes:

> En matière de pollution des eaux ou des sols

- les eaux industrielles de rinçage des cuves des bains de traitement seront traitées par la mise
en place d’un système de régénération des eaux par filtration (fonctionnement en circuit
fermé)

- tout rejet d’eaux industrielles sera interdit;

- le sous-sol du bâtiment et les quais de déchargement permettent de retenir respectivement
1000 m3 et 200 m3 d’eaux polluées, la rétention au niveau des quais s’effectuant par coupure
électrique des pompes de relevage;

> En matière de pollution atmosphérique:

- l’atelier fonderie, qui concentre pratiquement l’ensemble des émissions polluantes, est
équipé de deux aspirations centralisées pour récupérer les rejets canalisés au niveau des
installations;

- une des aspirations est traitée par un système de filtration par épurateur à brouillard
d’huiles

- les chariots élévateurs électriques ont été remplacés par des chariots élévateurs thermiques
qui permettent d’éviter la libération d’hydrogène lors de la recharge des batteries;

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment
celles destinées à la prévention de la pollution des eaux, de l’air et des nuisances sonores
sont de nature à permettre l’exercice de ces activités en compatibilité avec leur
environnement;

CONSIDERANT, dès lors, que les intérêts mentionnés aux articles L. 21110 et L. 51110 du
code de l’environnement susvisé sont garantis par l’exécution de l’ensemble des mesures
précitées

CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il convient d’accorder à la société
PRECIAL’CASTING l’autorisation de poursuivre l’exploitation de ses installations de
fonderie de métaux et alliages, de réfrigération et compression dans son établissement
situé 22, Chemin des Prés Secs à CIVRIEUX-DAZERGUES;
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STJR la proposition du secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE:

TITRE 1

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1t: Bénéficiaire et portée de l’autorisation

1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation

La société PRECIAL’CASTING dont le siêge social est situé 22, Chemin des Prés Secs à
CIVRIEUX-DAZERGUES est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions édictées
ci-après, à exploiter sur le territoire de la commune de CIVRIEUX-DAZERGUES les
installations mentionnées en annexe 1.

1.2 — Modifications et complément apportés aux prescriptions des actes antérieurs

La mise en application, à leur date d’effet, des prescriptions du présent arrêté entraîne
l’abrogation de toutes les dispositions antérieures contraires ou identiques qui ont le même
objet.

1.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou
équipements exploités dans l’établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise â autorisation à
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations
classées soumises à déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.

ARTICLE 2 Nature des installations

2.1 - Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivant

Commune Parcelle Lieu-dit
CIVRIEUX D’AZERGUES 1585 LES PRES SECS



-5-

2.2 - Autres limites de l’autorisation

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la
surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fm d’exploitation reste inférieure à 0,97
hectare.

ARTICLE 3 Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents
dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présent arrêté. des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en
vigueur.

ARTICLE 4 Modifications et cessation d’activité

4.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous
les éléments d’appréciation.

4.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification notable
telle que prévue à l’article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique
d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.

4.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

4.4 - Cessation d’activité

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au Préfet la date
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt
de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment

- l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,



-6-

- des interdictions ou limitations d’accès au site,

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion,

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

TITRE 2

GESTION DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 5 : Exploitation des installations

5.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement,
l’entretien et l’exploitation des installations pour:

- limiter la consonmrntion d’eau et les émissions de polluants dans l’environnement,

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la
réduction des quantités rejetées,

- prévenir, en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement,
c&oniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité
publique, l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

5.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes
de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par

l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans
l’installation.

5.3 - États des stocks

L’exploitant tient à jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la
localisation et la nature des produits stockés. L’exploitant dispose, sur le site et avant réception

des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le
code du travail.

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition

des services d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées.
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La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de l’exploitation.

Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l’abri du soleil.

Les stocks de produits in±lammables (solvants) sont limités à la stricte nécessité de
l’exploitation.

Ces stocks sont

- soit placés dans des annoires, métalliques ou constitués de matériaux igniffigés;
- soit isolés par des murs coupe-feu de degré deux heures des machines de production et

des locaux destinés au stockage de papiers ou de cartons.

5. 4 - Équipements sous pression

L’exploitant établit et fient à jour un état des équipements sous pression soumis aux
dispositions de l’arrêté ministériel du 15 mars 2000 modifié avec l’indication des éléments
suivants pour chaque équipement:

• le nom du constructeur ou du fabricant,
• le numéro de fabrication (ou référence de l’ISO pour les tuyauteries),
• le type : R pour récipient, ACAFR pour appareil à couvercle amovible à fermeture

rapide, GVAPIP pour générateur avec présence humaine permanente, GVSPHP pour
générateur sans présence humaine permanente, T pour tuyauterie,

• l’année de fabrication,
• la nature du fluide et groupe: 1 ou 2,
• la pression de calcul ou pression maximale admissible,
• le volume en litres ou le DN pour les tuyauteries,
• les dates de la dernière et de la prochaine inspection périodique,
• les dates de la dernière et de la prochaine requalification périodique,
• l’existence d’un dossier descriptif (état descriptif ou notices d’instructions),
• les dérogations ou aménagements éventuels.

Cet état peut être tenu à jour sous forme numérique ; un exemplaire sous format papier est
remis à l’inspecteur des installations classées ou à l’agent chargé de la surveillance des
appareils à pression à sa demande.

ARTICLE 6 Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

ARTICLE 7 Intégration dans le paysage

7.1 - Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
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L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,

7.2 - Esthétique

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus
en bon état de propreté (peinture, etc). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet
d’un soin particulier (plantations, engazonnement, etc).

ARTICLE S Dangers ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

ARTICLE 9 Incidents ou accidents

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport
d’incident est transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise
notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

ARTICLE 10 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

• le dossier de demande d’autorisation initial,
• les plans tenus à jour,
• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation,
• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

• un registre rassemblant l’ensemble des déclarations d’accidents, d’incidents ou de
pollutions,

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.

ARTICLE 11 : Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant doit réaliser et transmettre à l’inspection des installations classées les contrôles ou
documents suivants:

Articles Contrôles à effectuer et à transmettre Périodicité du contrôle

Article 32 Niveaux sonores Tous les 3 ans

Point 32.4.1

Articles Documents à réaliser et à transmettre Périodicité

Article 34 Bilans et rapports annuels Annuelle

Point 34.1 Déclaration annuelle des émissions Annuelle

TITRE 3

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHER1QUE

ARTICLE 12: Conception des installations

12.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris
dififises, notamnent pas la mise en oeuvre de technologies propres, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment
l’efficacité énergétique.
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinement leur fonction.
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et
entretenues de manière:

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution
émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées.

.1...
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Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification
ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent
arrêté.

Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des famées épaisses, des buées, des suies, des
poussières susceptibles d’incommoder le voisinage et de nuire à la santé, à la salubrité ou à la
sécurité publiques.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits
brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

12.2 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité
publiques. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait,
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

12.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne
d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation afin de permettre une meilleure prévention des
nuisances.

12.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes
de pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue
sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des
véhicules doivent être prévues en cas de besoin;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées;
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

12.5 - Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention
des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).
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ARTICLE 13 Conditions de rejet

13.1 — Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La
dilution des rejets atmosphériques est interdite.
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des
rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment
siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des
conduits au voisinage du débouché est continue et lente.
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter l’intervention d’organismes extérieuss à la demande de l’inspection des installations
classées.
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme etJou l’arrêt des installations
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un
registre.

13.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe 2.

TITRE 4

PROTECTION DES RESSOuRCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

ARTICLE 14 Prélèvements et consommations d’eau

14.1 - Origine des approvisionnements en eau
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Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou
aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes

Origine de la ressource Nom de la commune du Prélèvement maximal annuel (m3)
réseau

Réseau public Civrieux d’Azergues 1600 m3

14.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Réseau d’alimentation en eau potable
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique. Ces
dispositifs doivent être vérifiés régulièrement et entretenus.
Les niveaux et dispositifs de protection devront répondre aux recommandations formulées par
le guide technique réseaux d’eau destinés à la consommation humaine à l’intérieur des
bâtiments (CSTB2003).

ARTICLE 15 Collecte des effluents liquides

15.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au point O ou
non conforme à leurs dispositions est interdit.
A l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

15.2 - Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant,
régulièrement mis à jour, notanment après chaque modification notable, et datés. Ils sont
tenus à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services d’incendie
et de secours.
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître:

- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bacs de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de

toute nature (interne ou au milieu).

15.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d’y transiter.
L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de
l’établissement sont aériennes.

15.4 -Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les
réseaux d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts,
éventuellement par mélange avec d’autres effluents.

15.4.1 - Protection contre des risques spécifiques

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de
l’être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.
Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau
collectif externe ou d’un autre site industriel.

15.4.2 - Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par
rapport à l’extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables
en toute circonstance localement. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont
définis par consigne.

ARTICLE 16 : Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de
rejet au milieu

16.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

- eaux pluviales susceptibles d’être polluées
- eaux exclusivement pluviales
- eaux domestiques

16.2 - Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles
résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la
bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

16.3 -Gestion des ouvrages: conception, dysfonctionnement



- 14-

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent

arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les

durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts

(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d’arrêt des

installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible

de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant

prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si

besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du

traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

16.4 -Entretien et conduite des installations dc traitement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de

traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation

initiale et continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises

pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a

été procédé.

16.5 - Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de

rejet qui présentent les caractéristiques suivantes

Point de rejet vers le milieu réceoteur codifié nar le orésent arrêté
Çature des effluents
)êbit maximal journalier (a?Ij)
Exutoire du rejet
fraitement avant rejet
station de traitement collective
:onditions de raccordement
kutres dispositions

éant

‘oint de rejet vers le milieu récepteur codifié par b présent arrêté

4ature des effluents Eaux pluviales de voiries et parking eaux pluviales de toiture

Exutoire du rejet Useau eaux pluviales

Emitement avant rejet Çéant
Milieu naturel récepteur Uviére Azergues

Donditions de raccordement Jéant
utres dispositions Jéant

16.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages dc rejet

16.6.1 - Conception

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la

collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en

application de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est

transmise par l’exploitant au Préfet.

.éseau eaux usées

Eaux domestiques

Station dépuration de Civrieux d’Azergues
kutorisation
3éant
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16.6.2 - Aménagement

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point de prélèvement
d’échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...).
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour
faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations
classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu
récepteur.

16.6.3 -Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de
24 heures, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une
température de 4°C.

16.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories
d’eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

16.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée,
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent
arrêté.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

16.9 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration et flux définies en annexe 3.

TITRE 5

DECHETS

ARTICLE 17 : Principes de gestion
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17.1 - Limitation de la production de déchets

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement et
l’exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise
et en limiter la production.

17.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.
Les déchets dangereux sont défmis par l’article R. 54 1-8 du code de l’environnement.
Les déchets d’emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir
des déchets valorisables ou de l’énergie.
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et
R. 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles
usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28janvier 1999). Elles sont stockées
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB.
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations d’élimination).
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de
l’article R. 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et
accumulateurs et à leur élimination.
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles
R. 543-137 à R. 543-151 du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés
(collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces
déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les
dispositions des articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l’environnement.

17.3 - Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des
déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels
liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

17.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à
garantir les intérêts visés à l’article L. 511-l du code de l’environnement. Il s’assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.



- 17-

17.5 — Déchets traités ou éliminés à l’intérieur dc l’établissement

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans
l’enceinte de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est
interdite.

17.6 - Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 54 1-50
à R. 54 1-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce
et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 10 13/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

17.7 - Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités
aux quantités suivantes:

Type de déchets Codes déchets Nature des déchets Tonnage maximal annuel

Déchets dangereux 11.01.07* Soudes et solvants organiques 2 tonnes

Déchets non dangereux 12.01.03 Chutes d’aluminium 1450 tonnes

Déchets dangereux 12.0l.09 Huiles solubles 15 i&

Déchets non dangereux 12.01.17 Déchets de grenaillage /

Déchets non dangereux 12.0199 Muminium+huile 220 tonnes
Eau+savon

Déchets non dangereux 15.01.01 Canons d’emballage 26 tonnes

Déchets non dangereux 15.01.02 Bidons &huiles vides 60 fÛts

Déchets non dangereux 15.01.03 Palettes en bois /

Déchets non dangereux 15.01.04 Fûts de poteyage vides 60 fûts

Déchets non dangereux 15.02.03 Absorbants, chiffons souillés /

Déchets non dangereux 20.03.01 DIB en mélanges 26 tonnes
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17.8 - Emballages industriels

Les déchets d’emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles
R. 543-66 à R. 543-72 et R. 543-74 du code de l’environnement portant application des
articles L. 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l’élimination des déchets et
à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d’emballage dont les
détenteurs ne sont pas des ménages.

TITRE 6

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

ARTICLE 18 Dispositions générales

18.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une
nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23janvier 1997 relatif à la limitation des bruits
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de
l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées
sont applicables.

18.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 57 1-24 du code de l’environnement.

18.3 - Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs ...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé
à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

ARTICLE 19 Niveaux acoustiques

19.1 - Valeurs Limites d’émergence

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période allani

les zones à émergence réglementée (incluant le le 7h à 22h, sauf dimanches etjours fériés 22h à7h, ainsi que les dimanches etjours féi

bruit_de_l’établissement)
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6d3(A) 4dB(A)

égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) J 3 dB(A)
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ARTICLE 20 : Niveaux limites de bruit

20.1 - Niveaux sonores

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement

les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée

PERIODES PEfflODE DE JOUR PEMODE DE NUIT

Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,
(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite 70 dB(A) 60 dB(A)
admissible

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article O, dans
les zones à émergence réglementée.

20.2 - Vibrations

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les
spécifications des règles techniques mmexées à la circulaire ministérielle du 23juillet1986
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées.

TITRE 7

PREVENTION DES RISQUES TECWiTOLOGIQUES

ARTICLE 21 Caractérisation des risques

21.1 - Inventaire des substances dangereuses présentes dans l’établissement

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte

des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.

21.2 - Zonage internes à l’établissement

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies,
d’émanations toxiques ou d’explosions de par la présence de substances ou préparations
dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir
soit de façon permanente ou semi-pennanente.
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et
en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les
plans de secours s’ils existent.
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ARTICLE 22 : Infrastructures et installations

22.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de
l’établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation
adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté.
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

22.1.1 - Caractéristiques minimales des voies

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes
- largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres;
- rayon intérieur de giration: 11 mètres;
- hauteur libre : 3,60 mètres;
- résistance à la charge : 16 tonnes par essieu avec une répartition des charges de 90

tonnes maximum par essieu.

22.2 - Bâtiments et locaux

A l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas
de sinistre.

22.3 - Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues
conformément aux normes en vigueur.
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées
dans son rapport. L’exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives
prises.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.
Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend
toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés
dans l’appareil.
Les appareils d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés
en cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs.
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion, sont applicables à
l’ensemble des zones de risque d’atmosphère explosive de l’établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.
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Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 4es
liaisons équipotentielles.

22.4 - Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine d’évènements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées
contre la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur.

ARTICLE 23 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des
dangers

23.1 - Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation
écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:
- l’interdiction de fumer;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépât;
- l’obligation du «permis d’intervention» ou «permis de feu»
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
écoulements d’égouts notamment)

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention

de l’établissement, des services d’incendie et de secours.

23.2 - Interdiction de feux

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les
zones de dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions
ayant fait l’objet d’un permis d’intervention spécifique.

23.3 - Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la
conduite à tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en oeuvre des moyens
d’intervention.
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.
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Cette formation comporte notamment:
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et

opérations de fabrication mises en oeuvre,
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité

prévues par le présent arrêté, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens
d’intervention affectés à leur unité,

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis
de la sécurité et à l’intervention sur celles-ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles
d’altérer les capacités de réaction face au danger.

23.4 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un
dossier préétabli définissant notanment leur nature, les risques présentés, les conditions de
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de
conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément
désignée.

permis d’intervention» ou «permis de feu»

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un (<permis
d’intervention» et éventuellement d’un «permis de feu)> et en respectant une consigne
particulière

Le «permis d’interventiom> et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée.
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit
être effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise
extérieure.

ARTICLE 24 : Prévention des pollutions accidentelles

24.1 - Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les
conditions d’exploitation.
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur
un registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

.1...
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24.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits
dangereux d’un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation
relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles,
les symboles de danger ou les codes qui correspondent aux produits doivent être indiqués de
façon très lisible.

24.3 - Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes:

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Celle disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité
totale des fûts,

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
• dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est

inférieure à 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour
son éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau
d’assainissement ou le milieu naturel.
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et
le sommet du réservoir.
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant
notamment les surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvelles de rétention étanches et
aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

24.4 - Réservoirs

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout
moment.
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Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à

éviter toute réaction parasite dangereuse.
Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en

particulier interdit d’intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou

clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

24.5 - Règles dc gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une

même rétention.
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou

dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs

installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des

dispositions du présent arrêté.
L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en

permanence. A cet effet, l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent

arrêté.

24.6 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des

substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les

ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

24.7 - Transports - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à

des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées

pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en

attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent

suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides sont

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des ifiites éventuelles.

24.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit

prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

ARTICLE 25 Moyens d’intervention en cas d’accident et organisation des secours

25.1 - Définition générale des moyens
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L’exploitant met en oeuvre des moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers.

25.2 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de
ces matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de
secours et de l’inspection des installations classées.

25.3 - Ressources en eau et mousse

L’exploitant dispose a minima de

• de 2 poteaux d’incendie publics ou privés dont un implanté à moins de 200 mètres au
plus près du risque, d’un débit simultané minimum de 210 m3/h,

• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être
judicieusement répartis dans l’établissement et notamment à proximité des dépôts de
matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets,

• des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles,

• d’un moyen permettant d’alerter les services de secours,
• de plans de locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours,
• de robinets d’incendie armés,
• de détecteurs de fumées installés aux niveaux des locaux de production.

25.4 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans
les procédures et instructions de travail, tenues àjour et affichées dans les lieux fréquentés par
le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de
l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises
en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité
publique ou le maintien en sécurité de l’installation,

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,
réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant
des substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux
souillées en cas d’épandage accidentel,

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur.



- 26 -

TITRE 8

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT

ARTICLE 26 : Fonderie de métaux et alliages non ferreux

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage
d’habitation.

26.1 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures;
- couverture incombustible;
- porte donnant vers l’extérieur pare-flammes, de degré une demi-heure;
- si l’installation comporte une étuve, cet appareil sera construit en matériaux de classe

A2s 1 dO (incombustibles).

26.2 - Dispositions particulières

Des dispositifs de sécurité, permettant l’ai-têt à distance de l’alimentation par exemple, doivent
être installés si le chauffage des fours est réalisé à l’aide de combustibles liquides ou gazeux.
En cas de risque de feux de poussières d’aluminium, les extincteurs à poudre sont seuls
autorisés. Ils seront munis d’un signe distinctif. Dans ce cas, il est formellement interdit
d’utiliser de l’eau et cette interdiction sera affichée en caractères apparents près des bennes de
déchets d’aluminium.
Les déchets d’aluminium seront enlevés des ateliers au fur et à mesure de leur production et
emmagasinés dans des locaux ou casiers à l’écart de tout bâtiment habité. La quantité
maximale stockée ne dépassera pas 2 tonnes.

ARTICLE 27 : Installations de réfrigération ou compression

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont
disposés de façon qu’en cas de flûte accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au dehors
sans qu’il en résulte d’incommodités pour le voisinage.
La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à
l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz de sorte qu’en aucun cas une fuite
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive.
Les locaux sont munis de portes s’ouvrant vers l’extérieur en nombre suffisant pour permettre
en cas d’accident l’évacuation rapide du personnel.
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont
disposés de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors
sans qu’il en résulte d’incommodité pour le voisinage.

ARTICLE 28: Travail mécanique des métaux
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28.1 - Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage
d’habitation.

28.2 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures
- couverture incombustible;
- porte donnant vers l’extérieur pare flamme, de degré une demi-heure;

ARTICLE 29 Emploi de matières abrasives

29.1 - Interdiction d’habitations au-dessus des installations

L’installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage
d’habitation.

29.2 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des
ffimées et gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de
l’installation.

29.3 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement
ventilés pour notamment éviter tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à
l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines,

ARTICLE 30 Traitement de métaux par dégraissage

30.1 - Règles d’implantation

L’installation est implantée à une distance d’au moins 5 mètres des limites de propriété. La
pérennité de cette distance devra être assurée par l’exploitant.

30.2 - Interdiction de locaux occupés ou habités par des tiers au-dessus ou au-
dessous de l’installation

L’installation ne doit pas surmonter ni être sunnontée de locaux occupés ou habités par des
tiers.
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30.3 - Comportement au feu des bâtiments

Les parties de l’installation présentant des risques d’explosion doivent présenter les

caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes

- murs et planchers hauts et bas coupe-feu de degré 2 heures;
- couverture constituée de matériaux limitant la propagation d’un incendie;
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un

dispositif assurant leur fermeture en cas d’incendie;
- porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure;
- matériaux de classe A2sldO (incombustibles).

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et

gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou
tout autre dispositif équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à
proximité des accès. Le système de désenfùmage est adapté aux risques particuliers de

l’installation.

30.4 - Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés
pour éviter tout risque de formation d’une atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à
l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des locaux occupés par des

tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la

hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

TITRE 9

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

ARTICLE 31 Programme d’auto surveillance

31.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur
l’environnement, l’exploitant définit et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de

surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance.
L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir

compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de

mise en oeuvre de son progranrne de surveillance, y compris les modalités de transmission à

l’inspection des installations classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance

des effets sus l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto

surveillance.
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31.2 - Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l’exploitant fait procéder à des
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un
organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure
du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère
chargé de l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés.
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection
des installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du
code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de
l’inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux
mesures comparatives.

ARTICLE 32 Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance

32.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques

Les modalités de l’autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à l’annexe 2.

32.2 - Auto surveillance des déchets

32.2.1 - Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord
avec l’inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en compte les types
de déchets produits, les quantités enlevées, la date d’enlèvement et les filières d’élimination
retenues (nom de la société de ramassage et numéro d’immatriculation du véhicule utilisé,
destination du déchet (éliminateur), nature de l’élimination effectuée).

32.3 - Auto surveillance des eaux souterraines

Les installations présentant un risque notable de pollution des eaux souterraines (cf article 65
de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau
ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l’environnement), les dispositions suivantes sont mises en place

- Deux fois par an, au moins, le niveau piézomètrique est relevé,
- Des prélèvements sont effectués dans la nappe dans trois piézomètres dont deux sont

implantés en aval du site de l’installation et un en amont,
- Les paramètres à analyser sont:

* conductivité
* les composés organiques volatiles halogénés,
* les hydrocarbures totaux,
* les BTEX,
* les métaux : Al, Sb, Cu, Mn, Mg, Zn, Ni, Pb, Cr et Be.

- Les résultats de mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais.
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32.4 - Auto surveillance des niveaux sonores

32.4.1 - Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de trois mois à compter de
la date de notification du présent arrêté préfectoral puis tous les 3 ans, par un organisme ou
une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des
installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence aux 6 points du plan annexé au
présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations
classées pourra demander.

ARTICLE 33 Suivi, interprétation et diffusion des résultats

33.1 - Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de l’article 32
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementalres relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur
l’environnement.
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols
fait apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en
application de l’article R. 512-8 1110 du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins
d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en oeuvre les actions de
réduction complémentaires des émissions appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un
plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

33.2 - Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets

Les justificatifs évoqués au point doivent être conservés (cinq ans).

33.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application du point 32-4 sont transmis au Préfet dans le
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

ARTICLE 34 : Bilans périodiques

34.1 - Bilans et rapports annuels

34.1.1 - Bilan environnement annuel

L’exploitant adresse au Préfet, au plus tard le l avril de chaque année, un bilan annuel
portant sur l’année précédente
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• des utilisations deau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées;
• de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré
émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse
dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets
éliminés â l’extérieur de l’établissement.

Déclaration annuelle des émissions polluantes

Conformément à l’arrêté du 24 décembre 2002 modifié, l’exploitant établit annuellement une
déclaration an.nuelle des émissions polluantes (air, déchets...) portant sur l’année précédente.
Ceife déclaration des données de l’année est effectuée avant le 1Ct avril de l’année n + I si cette
déclaration est transmise par voie électronique et avant le 15 mars de l’année n + 1 si cette
déclaration est faite par écrit.

34.1.2 - Rapport annuel

Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport
d’activité comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté
(notamment ceux récapitulés à l’article Il) ainsi que, plus généralement, tout élément
d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée.

TITRE 9

ARTICLE 35 : Échéancier

Une nouvelle évaluation des risques sanitaires (ERS) dans laquelle l’exploitant devra prendre
d’une part les rejets canalisés et diffus et d’antre part les risques inhalation et ingestion devra
être réalisée. Il devra dans cette ERS proposer des mesures compensatoires s’il s’avère que
l’excès de risque calculé est trop important. La réalisation de l’étude devra s’appuyer sur le
guide méthodologique établi par l’Inéris.

Cette évaluation des risques sanitaires devra être transmise à l’inspection des installations
classées dans un délai de 3 mois à compter de la notification de l’arrêté préfectoral
d’autorisation.

ARTICLE 36:

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de
l’exploitant.

ARTICLE 37:

L’exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du code du travail
ainsi qu’aux textes réglementaires pris en son application.
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ARTICLE 38:

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle
demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration.
Dans le cas où l’installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 39:

L’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation classée n’a pas été mise en
service dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives,
sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 40:

L’exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait
ultérieurement imposée dans l’intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage.

ARTICLE 41:

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie
pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de
consulter sur place, ou à la préfecture du Rhône - Direction de la citoyenneté et de
l’environnement - Bureau de l’environnement industriel - le texte des prescriptions ; procès-
verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire.
Un avis sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département.

ARTICLE 42:

Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 43:

Faute par l’exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et
pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre 1er.

ARTICLE 44:

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu
d’autres réglementations pour l’implantation, l’installation et le fonctionnement de l’activité
susvisée.
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ARTICLE 45:

Délai et voie de recours (article L. 5 14-6 du code de l’environnement) la présente décision ne
peut être déférée qu’au tribunal administratif; le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l’exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à
compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 46:

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur régional de l’industrie, de la recherche et
de l’environnement, en charge de l’inspection des installations classées, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne de veiller à l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée

- au maire de CIVRIEUX-D’AZERGUES, chargé de l’affichage prescrit à l’article 41 du
présent arrêté,

- aux conseils municipaux de BELMONT-D’AZERGUES, CHATILLON-D’AZERGUES,
CHAZAY-D’AZERGUES, DOMMARTIN, FLEURIEUX-SUR-VARBRESLE,
LENTILLY, LOZANNE, MARCILLY-D’AZERGUES, SAINT-JEAN-DES-VIGNES,

- au directeur du service départemental d’incendie et de secours,
- au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile,
- au directeur départemental de l’équipement,
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
- au directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,
- au directeur départemental de l’agriculture et de la forêt,
- au directeur régional de l’environnement,
- au directeur de l’institut national de l’origine et de la qualité,
- au commissaire enquêteur,
- à l’exploitant.

Lyon, le 1 5 JUIL. 2009

Pour copie confOfr Le Préfet,
La

Le

stépha,,0t11

ANNEXE 1
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ANNEXE 1

ACTIVITÉS EXERCÉES - PRECIAL’CASTING - CIVRIEUX D’AZERGUES

Nature des activités Volume des activités N° dc Cis
Rubrique (1)

Fonderie de métaux et alliages non Capacité maximale de production 2552-1 A
ferreux de 19.7tonnes/jour

Installation de réfrigération ou Puissance absorbée totale : 750 kW 2920-2a A
compression

Dégraissage de métaux par des Volume des cuves : 400 litres 2564.2 DC

procédés utilisant des solvants

organiques

ettoyage et dégraissage de Volume des cuves: 1000 litres 2565-2b DC

surfaces métalliques par des voies

électrolytique ou chimique sans

mise en oeuvre de cadmium

4utre traitement sans mise en Tribofinition 2565-3 DC

oeuvre de cadmium

Travail mécanique des métaux et Puissance totale installée des machines fixes : 2560-2 D
alliages 163 Kw

Emploi de matières abrasives Puissance installée : 36,5 kW 2575 D

Zones de charge d’accumulateurs Puissance maximale de courant continu: 3.5 2925 NC

Kw
Dépôt de bois papier carton ou Quantité stockée : 30m3 1530 NC

matériaux combustibles analogues

Stockage de solides facilement Quantité stockée : 5 kg 1450-2 NC
inflammables (poussières

dtaluminium)
Procédés de chauffage par fluide Température d’utilisation: 180°C 2915 NC

caloporteur Point éclair : 230°C
Volume_fluide_:_135 litres

(I) Cis = Classement: A= autorisation, DC = déclaration avec contrôle périodique, D = déclaration, NC non classée

VU POUR E.TflE NMEXÉ A L’ARRÊTÉ
PRÉFEC1OÎ:L ou F JUIL. zuu

Pour copie %ni%4me,
La Secréi7.’j<—7

-
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Le Secrétare G4n il A ‘ nt

Stephane CHIPPONI
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ANNEXE 2

Affi

1 - Valeurs limites et surveillance des émissions

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en
concentration, les volumes de gaz étant rapportés
• à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3

kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (ga2 secs);
e à une teneur en 02 ou C02 précisée dans le tableau ci-dessous

Valeurs limites
calculées sur gaz sec

Installation Paramètres Périodicité des
Rejet concentration en mgiNm3 Flux mesures

sur un échantillon voisin en kg! h
d’une demi-heure

COVnon 110 2 Annuelle
rejet n° 1 méffianiques

Aspiration dite
«traitée» Poussières 100 I Annuelle

COV non 110 2 Annuelle
rejet nD 2 méthaniques

Aspiration dite Poussières 100 1 Annuelle
non «traitée»

- odeurs - odeurs Débit d’odeur:
Odeurs (NFX 1000 x io m3 !h pour une émission
43101 et NFX amenée au niveau du sol.

43104)

2 - Contrôles des rejets

2.1 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme agréé ou
choisi en accord avec l’inspection des installations classées. Ce contrôle portera sur les
rejets et paramètres suivants

- rejet n° I (Aspiration dite «traitée))) : - débit
- teneur en oxygène
-COv
- Poussières

rejet n° 2 (Aspiration dite non «traitée») - débit
- teneur en oxygène
-COV
- Poussières

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées
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- dés réception du rapport pour les contrôles visés au point 2.1
- pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle et

une forme définie en accord avec l’inspection des installations classées.

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est
accompagnée de commentaires

- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées
- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de
charge,...)

VU POfl .- A L’APÊTÈ

Pçr(fl%éIuée
PnEE. j5 JUIL 2009

Le SecrétyiE?r:fi Adjc1nt
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EAU

1- POINTS ET CONDITIONS DE PRELEVEMENT

Tout prélèvement dans le milieu naturel est interdit.

2- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS

Tout rejet d’eaux industrielles est interdit.

ANNEXE 3

Rejet Milieu Paramètres Concentrations Périodicité
récepteur en mg/litre des

sur échantillon mesures
moyen_24_h

1X0 125
Eaux pluviales . .. DBO5 30

. ,, Rivieresusceptibles d efre ?v’fEST 35 annuellement
. Azergues

polluees Hydrocarbures 5
totaux

3- CONTRÔLES DES REJETS

3.1 - Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l’inspection des
établissements classés.

3.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées dès
réception du rapport pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, et selon une
périodicité annuelle et une forme défmie en accord avec l’inspection des installations
classées.

3.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires:

- sur les dépassements constatés et leurs causes
- sur les actions correctrices prises ou envisagées

- sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de
charge,...)

r
La Sec r • r _——EETguée
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